
      

   Fiches pratiques  
 
__________________________________________________________________________________ 
 
    
 

La commission nationale paritaire de conciliation 
  

La convention collective de Pôle emploi prévoit dans son article 39 la possibilité pour chaque 
agent relevant de cette convention, de saisir une commission nationale composée à parité de 

7 organisations syndicales (CFDT, CFE-CGC, CFTC,  CGT, FO, SNU et UNSA) et des 

membres de la direction. 

 

En outre, dans son article 20 (1)  la CCN précise que faute d’avoir obtenu une augmentation 

individuelle de son salaire 3 années consécutives, chaque agent peut exercer son droit de 

recours en s’adressant aux délégués du personnel. Cette possibilité n’exclut pas par ailleurs 

en cas d’échec, de saisir ultérieurement la commission nationale prévue à l’article 39. 

(1) 

 
 

 
 

Attention, la Direction Générale considère que le fait d’avoir 

opté, vaut modification salariale, empêchant de fait la saisine de 

la commission nationale. 
 

L’UNSA participe pleinement aux travaux de la commission. Nous rappelons aux collègues qui 

la saisisse, que plus leur dossier présenté devant la commission est étayé, plus les 

probabilités d’obtenir satisfaction sont élevées. 
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